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CONSEIL COMMUNAL DE CRISSIER 
 

 

RAPPORT DE LA COMMISSION 

En charge de l’étude du préavis 96/2011-2016 

Demande de crédit d’étude au plan de quartier en Chise 

 

 

 

Composition de la commission présente : 

Président       Dalla Valle Giuseppe   CDC 

Mesdames      Joan Oswald    CDC 

        Christine Vaudenay   PS 

Messieurs       Roberto Francioli   CDC 

        Jacques-Edouard Germond ROLC 

        Damien Canart    ROLC 

        Claude Paillard    ROLC 

 

Distribution  membres de la commission, Greffe Municipal 

Date & lieu  17-02-2016 à 19h30 à Salle Sorge - Bâtiment administratif 
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Monsieur le Président 

 
Mesdames les conseillères, Messieurs les conseillers, 
 
La commission en charge de l’étude de préavis 96/2011-2016 s’est réunie comme 
prévu le 17-02-2016 en présence des membres de la municipalité de Crissier & 
Chef de service cité ci-dessous : 
 

- Tendon Michel    Syndic 
- Mme Nathalie Grossenbacher  Adjointe au chef de service de l'urbanisme 

Nous remercions les intervenants pour les explications détaillées et toutes les 
réponses obtenues suite aux nombreuses questions et préoccupations des membres 
de la commission. 
 
1. But du préavis 

1.1 Le but de ce préavis n’est pas de valider le Plan de Quartier, mais 
d’octroyer un crédit à l’étude du Plan de Quartier sur la base du Mandat 
d’étude parallèle qui nous a été présenté en détail ainsi que leurs 
réflexions. 

 

2. Questions & préoccupations de la commission 

2.1 Le nombre de quartiers et la vitesse à laquelle Crissier les laisse se 
développer vont entrainer une augmentation importante d'habitants, qui 
va générer la mise en place de nouvelles infrastructures. Pour rappel, 
Chicorée, av. des Alpes, l'Orée, le Château, Lentillières, Les villas 
jumelles au sud de l'autoroute, rue du Timonet, Les Uttins entre autre. 
 

2.2 La zone du Plan de quartier se situe entre deux routes cantonales, ceci 
est une source de pollution sonore. 
 

2.3 Ce plan de quartier ne parle pas d’habitations à loyers modérés. 
 

3. Quelques réponses reçues aux divers points 

3.1 Rappel de la procédure pour l’aboutissement du projet, soit  avec les 
étapes suivantes : 
MEP => Etude du PQ => PQ => Mise à l’enquête => Construction 
(donc en 4 étapes selon présentation des délégués municipaux) 
Avec tous les plans de quartiers en cours, si tous se réalisent, cela nous 
donnera ~ 4'000 habitants de plus à l’horizon 2025. 
Si le conseil communal veut freiner l'expansion trop rapide de Crissier, il 
peut le faire en refusant le futur PQ plus tard. 
 

3.2 Concernant la pollution sonore, le projet prévoit d’installer les activités 
artisanales et commerciales à l’extérieur du périmètre sur 37% de 
37’115 m2 et pour les 63% restant ce seront des logements. Si l’on 
prend en compte qu’il faut 50m2 par habitant, nous aurons ~ 465 
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habitants et, selon statistiques, 14% d’enfants à scolariser. Sur la partie 
nord au niveau du rez ce seront les activités artisanales et les 
habitations aux étages. 
 

3.3 Dans ce projet, ce sont des investisseurs privés qui choisissent le niveau 
qualitatif des constructions et, de ce fait, le niveau des loyers. Pour des 
loyers modérés, il aurait fallu qu'une coopérative d'habitation, par 
exemple, soit propriétaire de ce terrain. A ce stade il n’est pas prévu de 
la PPE. 
Le but de ce Plan de Quartier avec les transports publics est de devenir 
le centre de Crissier. 
 

4. Prise de position de la commission 

 

Lors du vote des conseillés après les débats sont les suivants : 

4 personnes sont pour, 2 personnes sont contre et il y a 1 abstention. 

C’est donc à majorité que la commission ad hoc vous recommande, Mesdames, 
Messieurs les Conseillers d’accepter le préavis 96/2011-2016 tel que présenté. 

 

Pour la commission 

Le président & Rapporteur 
Giuseppe Dalla Valle 

 

 


